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NOM :       Prénom : 

Discipline :       Téléphone : 

Établissement :     E- mail : 

 

CONDITIONS POINTS ATTRIBUES VOS POINTS 

Contrat a durée Indéterminé (CDI) 

 

200 points  

Échelon pour les CDI 

 

7 points par échelon  

Ancienneté générale de service (AGS) en qualité de 

contractuel jusqu'au 13/04/18 

1 pt par mois   

Admissibilité aux concours de recrutement des personnels 

enseignants, d’éducation et d’orientation y compris PE, 

obtenue avant l’année 2017/2018 

20 pts/concours en plafonnant  

à 2 admissibilités 

 

Diplômes  CAP/BEP : 10 pts 

BAC : 15 pts 

BAC + 2 : 20 pts  

BAC + 3 : 30 pts 

BAC + 4 et +5 : 40 pts 

Au delà de BAC+5 ( doctorat d’État ou de 

3ème cycle) : 50 pts 

 

Situation familiale  

(sur justificatifs  APU : avis imposition 2017 / enfants de -

20 ans au 01/09/18 acte de naissance ) 

 

- Parent élevant seul un enfant : 6 pts 

- 3pts /enfant à charge  

 

Bonification Collèges ruraux isolés (Collège Alsace Corré, 

Cilaos ; Collège Auguste Lacaussade, Salazie ; Collège 

Thérésien Cadet, Sainte-Rose) 

2 points par mois de service effectif  

assuré à partir  

de l’année 2016-2017 

 

 

TOTAL de vos POINTS 

 

 

 

 

Eléments portés sur la fiche rectorale : 

Vœux d’affectation numérotés dans l’ordre de préférence  pour la rentrée 2018 : 

 
         

 

 

Ancienneté de services :     

  ou CDI     
 

 

 

 

1  

2  

3  

4  

5  
  

FICHE DE SUIVI SYNDICAL 

Vœux et barèmes  

des contractuels 



SNEP-FSU REUNION  

Résidence Les Longanis Appt 4 Bat C 7 Bd Mahatma Gandhi    97490 Ste Clotilde 

Tel : 0692 51.03.70  Mel : rs-reunion@snepfsu.net 

 

ATTENTION ! 
 

La validation de certains points ne sera effective qu’après dépôt des pièces justificatives 

auprès des services du Rectorat (situation familiale, admissibilité,…) de la DPE 4. 

Les services pris en compte pour l’ancienneté sont ceux effectués sur affectation par le 

Rectorat. 

 

Afin de nous  permettre de vérifier votre ancienneté de services, veuillez compléter très 

précisément le tableau ci-joint. (sauf si vous êtes en CDI) 

 

 

NOM :  

 

 

Etablissement 

Public 

 

Qualité 

ou grade 

Date de 

début de 

fonction 

Date de 

cessation de 

fonction 

Quotité de 

service 

hebdomadaire 

Durée des Services  

Année Mois Jour  

 

 

        

 

 

        

 

 

        

 

 

        

 

 

        

 

 

        

 

 

        

 

 

        

 

 

        

 

 

        

 

 

   Total au 

…/…/… 

   

 

 

 

Un groupe de travail se réunira le 17 juillet concernant l'affectation sur les 

postes vacants à l'année pour les CDI et certains CDD (les + forts barèmes) 

Nous informerons à l'issue tous ceux qui seront concernés. 
 


